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RÉSUMÉ
La gestion des DBM solides et liquides issus des services sanitaires du Centre Hospitalier et Universitaire CHU-MEL de Cotonou 

n’est pas toujours conforme à la réglementation en la matière au Bénin. Ce qui constitue une menace pour l’environnement. L’approche 
méthodologique utilisée est basée sur la recherche documentaire, les travaux de terrain, le traitement des données, l’analyse des 
résultats. Des prélèvements des DHL ont été faits et soumis aux analyses physico-chimiques de terrain et de laboratoire afin de mieux 
évaluer les impacts de ces déchets sur l’environnement. Les résultats de cette recherche montrent qu’au CHU – MEL, le système de 
gestion des déchets se résume au tri et au conditionnement des DBM, à la collecte, au transport, stockage, traitement et à l’élimina-
tion finale et l’enfouissement. La gestion des DBM est caractérisée par l’insuffisance de poubelles, le mélange des déchets, le non 
fonctionnement des incinérateurs, etc. La plupart des agents d’hygiène et d’assainissement n’ont pas reçu une formation adéquate 
dans la gestion des DBM. Certains services sanitaires du CHU – MEL n’opèrent pas le tri à la source, qui permet la séparation des 
déchets et de minimiser les risques divers et la contamination, conformément au décret 2002-484 du 15 Novembre 2002 portant 
gestion rationnelle des déchets biomédicaux en République du Bénin. De plus, l’échantillon d’eaux usées prélevé à la buanderie du 
CHU MEL et soumis aux analyses physico-chimiques n’est pas conforme aux normes prévues par le décret n°2001-109 du 04 avril 
2001 fixant les normes de qualité des eaux résiduaires en République du Bénin alors que celui de la STEP respecte lesdites normes. 
Ce qui constitue une menace pour l’environnement et ne garantit pas un développement durable au CHU – MEL

Mots-clés : CHU-MEL, déchets biomédicaux, gestion, environnement, développement durable.

ABSTRACT
The CHU-MEL Hospital and University Center of Cotonou is a reference center for the quality of care it offers to populations. 

However, the management of solid and liquid BMW from the health services of this center does not always comply with the relevant 
regulations in Benin. This poses a threat to the environment. The methodological approach used is based on documentary research, 
fieldwork, data processing and analysis of results. DHL samples were taken and subjected to physico-chemical field and laboratory 
analyzes in order to better assess the impact of this waste on the environment. The results of this research show that at the CHU – 
MEL, the waste management system boils down to sorting and packaging of HMD, collection, transport, storage, treatment and final 
disposal and landfill. The management of HMD is characterized by the lack of garbage cans, the mixing of waste, the non-operation of 
incinerators, etc. Most hygiene and sanitation workers have not received adequate training in the management of BMW. Some health 
services of the CHU – MEL do not operate sorting at source, which allows the separation of waste and to minimize the various risks 
and contamination, in accordance with decree 2002-484 of November 15, 2002 on the rational management of biomedical waste in 
Republic of Benin. In addition, the waste water sample taken from the CHU MEL laundry room and subjected to physico-chemical ana-
lyzes does not comply with the standards provided for by decree no. 2001-109 of April 4, 2001 setting the quality standards for waste 
water in the Republic of Benin while that of the STEP complies with the said standards. What constitutes a threat to the environment 
and does not guarantee sustainable development at the CHU – MEL

Keywords: CHU-MEL, biomedical waste, management, environment, sustainable development.
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INTRODUCTION

« Dans le monde entier, on estime à douze (12) milliards par an le nombre d’injections administrées. 
Si toutes les seringues et aiguilles ne sont pas évacuées de manière appropriée, on assistera à un 
risque énorme de blessures et d’infection des populations et du personnel de santé (E. Adankan-
hounde, 2011, p. 4) ». 

« La production des déchets biomédicaux, tout comme les autres types de déchets, ne cesse d’augmenter 
dans le monde. Ils représentent donc un danger aussi bien pour la santé humaine que pour l’environnement 
(P. Billau, 2008, p. 1) ; (A. F. Ngankem Ngankem II, 2014, p. 7) ».

« Dans la plupart des pays en voie de développement, la gestion inappropriée des déchets biomédicaux 
(collecte, maniement, stockage et destruction) constitue un risque non seulement pour le personnel 
des centres de santé, les populations fréquentant les structures sanitaires, mais aussi pour les agents 
chargés de la collecte des déchets. La question des déchets des hôpitaux se pose avec de plus en 
plus d’acuité compte tenu des divers risques potentiels sur la santé humaine et environnementale 
(M. N. Adoum, 2009, p. 7) ; (S. Yaya, 2011, p. 57) ». 

« Les déchets biomédicaux constituent un danger aussi bien pour la santé humaine que pour l’envi-
ronnement. Partout sur la terre et particulièrement dans les pays en développement comme le Benin, 
la mauvaise gestion des DBM amplifie les dangers qu’ils représentent (P. Billau, 2008, p. 1) ».

L’impact sur la santé publique d’une gestion inefficace des déchets hospitaliers semble être sous-estimé 
par les producteurs des déchets. Cette réalité vécue de nos jours dans les structures sanitaires du Bénin, 
n’épargne pas le CHU-MEL car depuis des décennies, les déchets solides produits sont stockés dans 
l’enceinte de l’établissement sans traitement préalable. La gestion des déchets biomédicaux dans ce centre 
ne tient toujours pas compte des règles en la matière. Ce qui constitue une menace pour la santé publique 
et l’environnement. La principale question de cette recherche est la suivante, quelles sont les faiblesses 
liées aux modes de gestion des déchets biomédicaux au CHU-MEL et compromettant ainsi la durabilité 
environnementale de ce centre sanitaire ? La principale hypothèse de cette recherche est que la gestion 
des déchets biomédicaux au CHU-MEL n’est pas efficace pour garantir un développement durable dudit 
centre ? L’objectif de ce travail est d’analyser les modes de gestion des déchets biomédicaux au CHU-MEL 
dans le contexte de durabilité de l’environnement du CHU-MEL. La présente recherche se décline à travers 
la présentation du milieu d’étude et de la méthodologie adoptée, l’exposé des résultats et discussion passant 
par le cadre réglementaire/juridique et institutionnel de la gestion des déchets biomédicaux en République 
du Bénin.

1. CADRE GÉOGRAPHIQUE DE LA RECHERCHE

Le Centre Hospitalier Universitaire de la Mère et de l’Enfant-Lagune est situé sur l’ancien site de l’ex 
Compagnie Commerciale de Distribution d’Energie Electrique (CCDEE) à Tokpa-hoho dans le cinquième 
arrondissement de la Commune de Cotonou, (département du littoral). Localisé entre 6° 21’ 39,2’’ et 6° 
21’ 44,3’’ de latitude Nord puis 2° 26’ 14,6’’ et 2° 26’ 19,7’de longitude Est, il est limité au nord par le lycée 
technique Coulibaly, au sud par des centres commerciaux, à l’est par le lac Nokoué et à l’ouest par la voie 
pavée menant au marché Missèbo (figure 1 et photo1).
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Figure 1  :  Situations géographique et 
administrative du milieu de recherche

Photo 1 : Portail d’entrée et sortie du CHU–MEL

Prise de vue : D. Anagonou, septembre 2020

La figure 1 présente la situation géographique du milieu de recherche et la photo 1 montre une vue 
partielle du principal portail de l’HOMEL.

1.1. CARACTÉRISTIQUES HUMAINES

Selon les données de la Division Gestion Prévisionnelle et Suivi de Carrière (DGPSC, nature du docu-
ment, tome, période), du Service des Ressources Humaines (SRH), les statuts des travailleurs de ce centre 
hospitalier sont les suivants (figure 2).

Légende
ACE : Agent Contractuel de l’Etat ; AMS : Agent sur Mesures Sociales ; ACBA : Agent Contractuel sur 

Budget Autonome ; CNLS – TP : Conseil National de Lutte contre le VIH-Sida, la Tuberculose, le Paludisme, 
les Hépatites, les IST et les Épidémies ; ACPIB / Fonds Mondial : Agent Contractuel Plan International du 
Bénin sur Fonds Mondial ; AC- ONG / MdM / CIPEC / VbG : Agent Contractuel ONG Médecins du Monde ; 
APG : Agent Prestataire de Garde ; Ad : Administratif ; PM : Paramédical ; M : Médecin.
Figure 2 : Catégories du personnel et son effectif au CHU -MEL
Source : Travaux de terrain, septembre 2020
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Il ressort de l’analyse de la figure 2 qu’au total, le CHU – MEL dispose de 654 personnes de toutes 
catégories confondues qui interviennent dans les différents services de ce grand centre sanitaire, source 
de production de DBM solides et liquides.

1.2. CADRES JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL DES DBM

1.1.1. Cadre juridique / réglementaire de la gestion des déchets biomédicaux

• Conventions

Ces principes et conventions sont présentes ci-dessous et doivent être pris en considération lors de la 
planification de la gestion des déchets médicaux dangereux.

• Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontaliers de déchets dangereux et de 
leur élimination (PNUE, 1992)

La Convention de Bale a pour objectifs principaux de réduire au minimum la production de déchets dan-
gereux, de traiter ces déchets aussi près que possible du lieu de production et de réduire les mouvements 
de déchets dangereux. Elle stipule que le seul passage transfrontalier de déchets dangereux qui soit légitime 
est l’exportation de déchets depuis un pays qui manque d’infrastructure d’élimination sûre et d’expertise 
vers un pays qui en dispose

• Lois, décrets et articles relatifs à la gestion des déchets biomédicaux

Au Bénin, les lois et décrets en matière de gestion des déchets biomédicaux sont : la constitution de la 
République du Bénin du 10/12/1990 ; la loi n° 87-015 du 21/09/1987 portant code d’hygiène publique (et 
son décret d’application n°97-616 du 18/12/1997) ; la loi n° 98-030 du 12 février 1999 portant loi-cadre sur 
l’environnement en République du Bénin ; la loi 97-029 du 15/01/99 portant organisation des communes 
en république du Bénin, 

Il existe de décrets qui comportent des dispositifs sur le dépôt, l’évacuation et l’élimination des déchets 
biomédicaux. Ce sont : le code de l’hygiène publique et le décret n° 2002-484 du 15 novembre 2002 portant 
gestion rationnelle des DBM en république du Bénin. ; le décret d’application n°97 du 616 du 18 Décembre 
1997 portant gestion rationnelle des déchets biomédicaux en République du Bénin ; le décret n°2001-109 
du 04/04/01 fixant les normes de qualité de l’air en république du Bénin ; le décret n°96-115  du 2/04/1996 
portant création de la police environnementale ; le décret n°2001-094 du 20/2/10 fixant les normes de qualité 
potable en république du Bénin.

2. APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE 

Elle comporte deux volets à savoir : la collecte et le traitement des données.

2.1. COLLECTE DES DONNÉES

Il s’agit des données qualitatives et quantitatives liées à la population CHU-MEL, gestion des déchets 
solides et liquides produits dans l’enceinte du CHU-MEL, aux maladies nosocomiales, à la, pré et collecte 
des déchets solides / liquides biomédicaux, modes de leur traitement, leur typologie, stockage, etc. Les 
données collectées relèvent de la recherche documentaire et les travaux de terrain.
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2.1.1. Travaux de terrain

Cette phase a consisté à la collecte des données complémentaires sur le terrain. Elle a été faite grâce 
aux outils (grille d’observation, guide d’entretien et des fiches de questionnaire), matériel (appareil photo 
numérique) et techniques de collectes des données. 

Echantillonnage

Les groupes cibles et les personnes ressources interviewées sont consignés dans le tableau I. La méthode 
de choix raisonné a été utilisée pour constituer l’échantillon de la recherche.

Tableau I : Répartition de la population d’enquête par catégories socio-professionnelles

Catégories socioprofessionnelles Nombre de per-
sonnes choisies

Responsables des services sanitaires 11

Personnel soignant des centres 
de santé, de laboratoire et de 
pharmacie

Médecins 2
Infirmiers 15
Sages-femmes 12
Aides-soignants 37

Chirurgiens/ bloc opératoire 2

Ophtalmologues 1
Techniciens de laboratoire 7
Pharmaciens 5

Agents d’hygiène 3
Agents d’entretien 3
Pêcheurs 4
Usagers 112
Total 105

Source : Enquêtes de terrain, juin 2020

Au total, 217 personnes ont été soumises à l’enquête. A cet effectif s’ajoutent deux personnes ressources 
à savoir le Directeur du CHU-MEL et celui départemental de la santé du Littoral.

2.2. TRAITEMENT DES DONNÉES ET ANALYSE DES RESULTATS

Les informations recueillies sur le terrain, auprès de la population ont été codées, regroupées par centre 
d’intérêt. Ce qui a facilité l’élaboration d’une base de données à partir de laquelle des graphes, tableaux 
faisant l’objet de commentaire et d’analyse, ont été réalisés grâce au tableur Excel. Le logiciel Arc View 3.2 
a été utilisé pour la réalisation de la carte de situation géographique du milieu de recherche. 



32 
Désiré ANAGONOU : Modes de gestion des déchets biomédicaux et durabilité environnementale...

2.3. MÉTHODES DE COLLECTE, TRAITEMENT DES DONNÉES ET D’ANALYSE DES RESULTATS 
AU LABORATOIRE

• Période d’étude 

L’échantillon d’eaux usées prélevé le mercredi 26 août 2020 à la buanderie du CHU MEL a fait l’objet 
d’analyse au Laboratoire de Contrôle de Qualité des Eaux et aliments.

• Différents acteurs impliqués dans la gestion des Déchets Liquides (DL)

Il s’agit du : personnel médicotechnique (aides-soignants et agents d’entretiens) des deux centres uni-
versitaires du Littoral en 2019 ; personnes impliquées dans la gestion des déchets liquides du CHU-MEL ; 
agents d’hygiène du CHU-MEL.

Il faut noter que ce sont ces mêmes acteurs qui interviennent dans la gestion des déchets solides.

• Matériel de prélèvement des échantillons 

Le matériel de terrain se compose comme suit : Des bouteilles en plastiques de 1,5 litres et une glacière ; 
Un marqueur et une bande adhésive pour étiqueter les échantillons.  (photo 2).

 
Photo 2 : Echantillon d’eaux de la buanderie (a) et de la STEP (b)

Prise de vue : D. Anagonou, août 2020

• Prélèvement et paramètres 

Pour faire le prélèvement des échantillons destinés aux analyses physico-chimiques, le flacon est déballé 
et est plongé dans les fosses septiques à l’aide d’une corde. Ces effluents ont été bien homogénéisés avant 
le prélèvement. La planche 1 montre les prélèvements

Photo 3 : Prélèvement des DHL à la buanderie Photo 4 : Prélèvement des DHL à la STEP

Planche 1 : des DHL à la buanderie et à la STEP au CHU–MEL
Prise de vues : D. Anagonou, août 2020
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La planche 1 montre les opérations de prélèvement des DHL à la buanderie et à la STEP au CHU–MEL.

La température et le pH sont les paramètres physiques (paramètres in-situ) qui sont mesurés sur place 
avec des équipements de terrain. Leurs connaissances ont permis de savoir à priori et sommairement la nature 
des effluents. Ainsi, des renseignements préliminaires sur la minéralisation globale de l’eau sont obtenus. 

• Conservation et transport des échantillons

Les échantillons sont conservés dans des glacières à une température comprise entre 2°C et 8°C pendant 
le transport pour garder l’intégrité des prélèvements.

2.3.1. Analyse des échantillons au laboratoire 

Les échantillons sont analysés au laboratoire selon des méthodes et techniques standardisées.

* Analyses physicochimiques

L’analyse physico-chimique des eaux usées porte sur les paramètres d’intérêt sanitaire et environne-
mental. Donc, il est question de regrouper les paramètres de pollution pour permettre une interprétation 
pertinente des résultats analytiques. Elle porte sur : Paramètres in situ : la température, le pH, la conduc-
tivité, la turbidité. Pour mesurer ces paramètres il faut un conductimètre, un pH-mètre et un turbidimètre et 
les mesures sont directs ; Matières oxydables (DCO, DBO5) ; Matières En Suspension (MES) ; Matières 
phosphorées ; Ammonium.

* Analyses toxicologiques

1. Les paramètres toxicologiques (ETM) à savoir : plomb et cadmium, le fer, le cuivre, le zinc, le man-
ganèse, le Nickel, le colbat, le chrome hexa valent, le chrome total, l’arsenic. 

Minéralisation selon HACH

- Peser 0,5 gramme ou (40 mL) de la matière solide préalablement moulue et tamisée (2µm) ou du 
liquide dans une fiole digesdahl de 100 mL. Ajouter 4 mL d’acide sulfurique concentré (3 mL pour liquide) 
et porter à 440°c sur le minéralisateur.

- Laisser carboniser pendant 3 à 5 minutes.

- Ajouter 10 mL d’eau oxygénée 30 ou 50 % volume à l’aide d’un entonnoir à capillaire. Si l’échantillon 
n’est pas tout à fait clair, il faut continuer à ajouter des fractions de 5mL.

- Laisser l’eau oxygénée s’évaporer entièrement et retirer la fiole du minéralisateur.

- Après refroidissement (15 min environ), compléter avec de l’eau distillée jusqu’au trait de 100 mL.

- Minéralisateur HACH : Document de référence HACH: models 23130-20,-21; Digesdahl Digestion 
Apparatus; Instruction Manual, 1999 USA; 95 pages.

2.3.2. Méthode de calcul du taux d’abattement

Les performances de la STEP sont exprimées en terme du taux d’abattement sur la DCO, LA DBO5, 
les matières en suspension (MES) ou tout autre paramètre. Chaque taux d’abattement est calculé à l’aide 
de la formule suivante :
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R (%) = 
pe : est la valeur du paramètre à l’entrée

Ps est la valeur du paramètre à la sortie

R(%) : est le taux d’abattement pour un paramètre donné

Afin d’évaluer les performances de la STEP, il faut comparer les taux d’abattement X%, Y%, Z% par 
rapport aux normes. La planche 2 montre des matériels de laboratoire mis à contribution à cet effet.

  
Planche 2 : Quelques matériels de laboratoire

Prise de vues : D. Anagonou, août 2020

3. RÉSULTATS 

3.1. TRAITEMENT ET DISPOSITION DES DÉCHETS HOSPITALIERS SOLIDES (DHS)

Plusieurs méthodes sont actuellement utilisées pour éliminer les déchets. Au nombre de ces méthodes 
il y a : le tri, la collecte, le transport, le stockage, le traitement et l’élimination finale (l’incinération des 
déchets) et l’enfouissement.

3.1.1. Tri

Lors des travaux de terrain dans les différents services visités, il est constaté que certaines unités de 
soin respectent de façon acceptable le tri à la source. Par contre, chez d’autres il est observé une absence 
du tri, malgré la volonté affichée par les autorités du centre en collaboration avec le service d’hygiène hos-
pitalière. Il n’existe pas une organisation systématique du tri à la source, même si on note que les objets 
piquants (aiguilles) sont généralement mis dans des boites nommées « Safety Boxes ». Certains déchets 
anatomiques (placentas, parties du corps plus grandes) sont collectés séparément et donnés à la mère 
(placenta) ou à la famille du patient qui les emporte chez eux pour les enterrer, conformément à la tradition 
locale. Cette pratique n’est pas conforme au « décret n°2002-484 du 15 Novembre 2002 portant gestion 
rationnelle des déchets biomédicaux en République du Bénin ». 

3.1.2. Conditionnement des déchets solides hospitaliers

D’après nos investigations, nous avons constaté que la durée du conditionnement n’excède pas 24 h 
dans les différents services ou unités. Les contenants (poubelles rouges) appropriés n’existent pas dans 
certains services de soins. Et nous notons également l’état défectueux de certains contenants (poubelles) ; 
ce qui ne respecte pas d’ailleurs le « décret n°2002-484 du 15 Novembre 2002 portant gestion rationnelle 
des déchets biomédicaux en République du Bénin ». Parfois on constate également l’absence d’étiquetage 
du matériel de conditionnement.
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3.1.3. Collecte
La collecte dans ce centre est assurée quotidiennement par les aides-soignants et les agents d’entretien. A 

ce niveau, il est constaté qu’après chaque dépôt, ils se retournent vers leurs unités de service. Ainsi, ils sont 
donc considérés comme des vecteurs des germes. Pour minimiser ces risques potentiellement dangereux, 
le Service d’Hygiène Hospitalière (SHH) de ce centre a initié l’installation de trois points de regroupement 
nommés : secteur 1 ; secteur 2 ; secteur 3 (planche 2). 

Photo 5 : 1er Point de 
regroupement (section 1)

Photo 6 : 2 è Point de 
regroupement (section 2)

Photo 7 : 2 è Point de re-
groupement (section 3)

Planche 3 : Trois points de regroupement des types de déchets biomédicaux solides

Prise de vues : D. Anagonou, septembre 2020

Le premier point (section 1) qui regroupe les services du bâtiment G, à savoir : la néonatologie, l’hos-
pitalisation mère et la radiologie. Le deuxième point (section 2) situé derrière la chirurgie-pédiatrique et 
le troisième point (section 3) se trouve dans l’angle de la buanderie, parc auto. Malgré l’existence de ces 
trois points de regroupement, il est toujours remarqué un mélange des déchets au niveau de ces différents 
points de regroupements. 

3.1.4 Transport
Le transport des déchets hospitaliers solides se fait également par les aides-soignants ou les agents 

d’entretien qui ne respectent pas non plus les circuits appropriés. Mais depuis un certain temps, le Service 
a régularisé cette situation. A cela des équipes sont désignées pour le transport des déchets vers l’entre-
posage final afin de limiter les risques infectieux. Mais d’après nos observations, le moyen de transport 
desdits déchets ne répond pas aux normes en la matière. Entre autres la charrette n’est pas étanche, non 
couverte et non étiquetée comme l’exige les textes en vigueur. La photo 8 montre une charrette qui assure 
le transport des DBM au CHU –MEL.

Photo  8 : Charrette de transport des DBM solides
Prise de vue : D. Anagonou, septembre 2020
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3.1.5. Incinération 

Au lieu d’incinération, il est constaté que les Déchets Hospitaliers sont mélangés et même aux ordures 
ménagères, à même le sol ; ce qui constitue une peine pour l’agent d’incinération, malgré les diverses sen-
sibilisations opérées par le service d’hygiène hospitalière. De même, il y est retrouvé les objets piquants 
mélangés aux autres déchets biomédicaux (photo 9).

Photo 9 : Mélange de déchets solides et objets piquants

Prise de vue : D. Anagonou, septembre 2020

* Incinérateurs

Au cours des travaux de terrain, il est remarqué que tous les incinérateurs sont non fonctionnels. Signalons 
que le centre dispose de trois incinérateurs, dont deux de type Montfort et un moderne (pyrolyse). Toutes 
ces trois machines sont défectueuses (planche 4).

Photo 10 : Lieu 
d’incinération

Photo 11 : Incinérateur 
moderne (Pyrolyse)

Photo 12 : Incinérateur 
artisanal (Montfort)

Planche 4 : Lieu d’incinération, Incinérateurs moderne (Pyrolyse) et artisanal (Montfort) au CHU–MEL

Prise de vues : D. Anagonou, septembre 2020

La photo 10 montre le lieu de regroupement des déchets solides où, ces derniers sont laissés dans des 
poubelles à l’air libre comme dans des sachets. Les photos 11 et 12, quant à elles, montrent les incinérateurs 
moderne (Pyrolyse) et artisanal (Montfort) du CHU–MEL. 

3.2. ANALYSE DES PARAMÈTRES PHYSICO-CHIMIQUES LIÉS AUX DHL

La gestion des Déchets Hospitaliers Liquides (DHL) au CHU–MEL) varie d’un service sanitaire à un 
autre. Le tableau II renseigne sur le paramètre physico-chimique au niveau de la buanderie du CHU-MEL. 
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Tableau II : Paramètre physico chimique au niveau de la buanderie du CHU-MEL

PARAMETRES UNITES SYMBOLES
RESULTATS Normes des Eaux

STEP Buanderie usées Potable 

Température °C θ 26.2 28,1 (+ 5°c)/milieu 
récepteur +/- 25°C

Potentiel d’hydrogène - pH 7,3 8.3  6 - 9 6.5 – 8.5
Conductivi té Elec-
trique µS/cm CE 357 755 - 2000

Solides Totaux Dis-
sous mg/L TDS 178 377 - 1000

Turbidité NTU - 1.32 38.0 - 5
Matières en Suspen-
sion mg/L MES 0.64 63.74 35 0

Azote Total Kjeldahl mg/L NTK 3.98 17.88 10 -
Demande Chimique 
en O2 

mg/L de O2 DCO 33.48 146 125 -

Demande Biochimique 
en O2 

mg/L de O2 DBO5
20 14 62 30 -

Nitrites mg/L N-NO2
- < 

0.001 0,069 - 0.03

Nitrates mg/L N-NO3
- 0,16 0,22 - 11.3

Ammonium mg/L N-NH3 0,16 1.09 - 0.41

Source : Résultats des analyses, août 2020

L’échantillon d’eaux usées prélevé le Mercredi 26 août 2020 à la buanderie du CHU-MEL et soumis aux 
analyses physico-chimiques n’est pas conforme aux normes prévues par le décret n°2001-109 du 04 avril 
2001 fixant les normes de qualité des eaux résiduaires en République du Bénin alors que celui de la STEP 
respecte lesdites normes. Par contre, les mêmes analyses faites au niveau de la buanderie du CHU-MEL, 
relèvent des valeurs sur certains paramètres de pollution qui ne respectent pas les normes telles que : la 
DCO qui est 146mg/l contre 125mg/l. La DBO5 62mg/l contre 30mg/l, MES (la matière en suspension), qui 
est de 63,74mg/L contre 35mg/L. Il ressort de ces résultats que les eaux usées rejetées dans la nature (la 
lagune) à partir de la buanderie, ne respectent pas les normes requises en République du Bénin et constitue 
donc une source de pollution pour l’environnement. 

4. DISCUSSION

Les résultats de cette recherche montrent qu’au CHU–MEL, l’échantillon d’eaux usées prélevé et sou-
mis aux analyses physico-chimiques n’est pas conforme aux normes prévues par le décret n°2001-109 
du 04 avril 2001 fixant les normes de qualité des eaux résiduaires en République du Bénin alors que celui 
de la STEP respecte lesdites normes. Par contre, les mêmes analyses faites au niveau de la buanderie 
du CHU-MEL, relèvent des valeurs sur certains paramètres de pollution qui ne respectent pas les normes 
telles que : la DCO qui est 146mg/l contre 125mg/l. La DBO5 62mg/l contre 30mg/l, MES (la matière en 
suspension), qui est de 63,74mg/L contre 35mg/L. Il ressort de ces résultats que les eaux usées rejetées 
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dans la nature (la lagune) à partir de la buanderie, ne respectent pas les normes requises en République 
du Bénin et constitue donc une source de pollution pour l’environnement. Ces résultats rejoignent ceux de 
J. Okambawa Somadje (2017, p. 44) dans la mesure où, ses résultats montrent qu’au niveau de la STEP 
CNHU-HKM ; en dehors, des teneurs en phospore et en NTK, les valeurs des autres paramètres relevées 
sur les effluents à la sortie de la STEP sont supérieurs aux normes béninoises. Ces faiblesses relevées sont 
similaires aux résultats de (S. Aberkane et F. Aberbour, 2017, p. 34) et de (N. Sedrati et I. Sebti (2017, p. 6) 
respectivement à l’établissement publique hospitalier d’Amizour puis à l’hôpital d’EL KHROUB de la wilaya 
de Constantine en Algérie. En ce qui concerne les DHL, l’échantillon d’eaux usées prélevé à la buanderie 
du CHU-MEL et soumis aux analyses physico-chimiques n’est pas conforme aux normes en la matière 
au Bénin. La DBO5 permet d’évaluer la fraction de la pollution organique biodégradable. A l’analyse des 
résultats, on observe que les valeurs de DBO5 à la sortie des stations des sites 1 et 3 sont respectivement 
95mg/L et 70mg/L. Ces valeurs sont supérieures à la norme Béninoise du rejet des eaux usées domestiques 
et elles sont inférieures à la valeur trouvée par E. Soclo (2019) au niveau des mêmes stations qui sont 
respectivement 183,57 mg/L et 104mg/L. Cependant, cela reste toujours supérieur à la norme et constitue 
un problème pour l’environnement et la santé humaine.

CONCLUSION

Les résultats de cette recherche montrent qu’au CHU–MEL, la gestion des déchets biomédicaux solides 
souffre de faiblesses. De plus, la plupart des agents d’hygiène et d’assainissement n’ont pas reçu une for-
mation adéquate dans la gestion des déchets biomédicaux solides.

Les analyses faites au niveau de la buanderie du CHU-MEL, relèvent des valeurs sur certains paramètres 
de pollution qui ne respectent pas les normes telles que : la DCO qui est 146mg/l contre 125mg/l. La DBO5 
62mg/l contre 30mg/l, MES (la matière en suspension), qui est de 63,74mg/L contre 35mg/L. Il ressort de 
ces résultats que les eaux usées rejetées dans la nature (la lagune) à partir de la buanderie, ne respectent 
pas les normes requises en République du Bénin et constitue donc une source de pollution pour l’environ-
nement. D’après les résultats, les acteurs impliqués dans la gestion des DBM au CHU-MEL ne jouent pas 
convenablement leur rôle. Face à une telle situation, des stratégies pour une gestion efficiente des DBM 
au CHU–MEL dans le contexte de développement durable doivent être recherchées.
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